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Rabat, Maroc
Le 20-02-2023

Examen Périodique du deuxième rapport du Royaume du Maroc (CMW/C/MAR/2)
 Rapport de « la partie prenante » relatif à la question des droits des travailleurs marocains et de leurs familles expulsés d’Algérie en 1975.
36e session (27 mars au 6 avril 2023)

I. Introduction :
L’Association des Marocains Victimes d’Expulsion Arbitraire d’Algérie  (AMVEAA), organisation non gouvernementale créée en juillet 2006, œuvre dans le domaine des droits de l’homme et a pour objectif principal la défense des intérêts de ces victimes devant les instances gouvernementales et non gouvernementales. Elle lutte pour obtenir la réparation des préjudices physiques et moraux infligés à cette population par les autorités de l’époque responsables de cette mesure arbitraire de déportation en 1975, et suit tous les dossiers relatifs aux questions de migration et de déplacement forcé des populations défendus devant les instances nationales et internationales. 
L’AMVEAA a recours à tous les mécanismes légaux permis par le Conseil des Droits de l’Homme, pour interpeller les différentes institutions internationales compétentes au vu des rapports périodiques sur le respect des droits humanitaires présentés par les Etats signataires des conventions en la matière. 
II. Rappel historique
L’opération de déportation arbitraire massive des travailleurs marocains résidant légalement en Algérie, où certains y sont nés et combattu pour la libération de ce pays du joug colonial, a été fomentée par le pouvoir de l’époque et lancée à compter du 18 décembre 1975, jour de la fête du mouton (Aid Adha), commémorant le sacrifice du Prophète Abraham.
 En représailles à la marche verte organisée par le Maroc pour la récupération de ses provinces sahariennes, anciennement colonisées par l’Espagne, le gouvernement algérien avait décidé d’expulser manu-militari, et sans sommation, environ 45.000 familles marocaines.
 Les victimes ciblées ont été enlevées sur leurs lieux de travails, dans les établissements pour les enfants scolarisés, dans les rues après un contrôle discriminatoire et surtout à domicile dans la plupart des cas.
 Les victimes ont été ainsi séquestrées durant plusieurs jours dans des commissariats de regroupement ou gardées dans des geôles secrètes pour certaines d’entre elles et soumises à des sévices de torture, de viols et divers types d’humiliation.
Les familles déportées ont été également dépouillées de tous leurs biens et attachements en Algérie comme le prouve les actes répréhensibles suivants :
· Séparation des familles issues de mariages mixtes maroco-algériens par le renvoi des membres disposant de la nationalité marocaine, quel que soit leur âge ; 
·  Saisie, sans scrupules, des biens meubles et immeubles, objets de valeur et fortune des victimes ; durement acquis après plusieurs années de labeur ;
· Saisie des salaires des travailleurs marocains expulsés, par les employeurs algériens ;
· Suspension du paiement des pensions algériennes dues aux martyrs et retraités marocains ou à leurs ayants-cause, en violation de la convention bilatérale en la matière entre les trésoreries des deux pays ;
·  Expropriation de manière définitive des biens fonciers des citoyens marocains expulsés, en vertu de l’article 42 de la loi de finance algérienne de 2010, sous le prétexte fallacieux que ces biens sont considérés comme abandonnés.
Accueillis dans leur pays d’origine, le Maroc, les familles expulsées ont été hébergées dans les villes frontalières sous des tentes où elles ont vécu, dans des conditions précaires, pendant plusieurs années, avec l’assistance de la Croix Rouge Internationale. 
Après un séjour de plusieurs années dans les villes frontalières, dans des conditions précaires, les victimes ont été réparties sur l’ensemble des provinces du Maroc où des emplois subalternes dans la fonction publique marocaine leur ont été attribués.
Par la suite, ces familles ont été dispatchées sur l’ensemble des provinces du Maroc, en fonction de l’affectation de travail du chef de famille, dans les cadres subalternes de la fonction publique marocaine, pour la plupart.
La majorité des victimes de l'expulsion arbitraire d'Algérie de 1975 ou leurs descendants, vivent aujourd’hui une conjoncture économique et sociale précaire et à la limite de l’extrême pauvreté.
III. Recommandations relatives au Maroc :
Lors de sa 19e session en septembre 2013, le Comité pour la protection des travailleurs migrants et des membres de leurs familles(CMW) a examiné, le rapport soumis par le Maroc.
L’AMVEAA a adressé au Comité, à cette occasion, un mémorandum sur la déportation massive et arbitraire d’Algérie d’environ 500.000 travailleurs marocains dans des conditions inhumaines à compter du 18 décembre 1975.
Au cours de la séance réservée aux ONG, l’AMVEAA avait fourni tous les détails de ces conditions atroces d’expulsion en masse : arrestations violentes, expropriation des résidences et des terres, confiscations des biens et objets de valeur, fouilles et insultes humiliantes, décès de malades, voire viols sur femmes et jeunes filles, séparation et déchirure des familles, terreur infantile, disparition forcée, torture et meurtre ....
Les questionnements adressés au Maroc lors de l’examen de son rapport par le CMW concernant ce drame humanitaire concernaient : 
1. [bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Les mesures prises par l’Etat marocain ou envisagées pour coopérer avec l’État algérien en vue de restituer les biens légitimes des travailleurs migrants marocains expulsés ou de leur octroyer l’indemnisation équitable et adéquate à laquelle ils ont droit, conformément à l'article 15 de la convention sur la protection des travailleurs migrants ;
2. Les dispositions mises en œuvre par le Maroc pour faciliter la réinsertion économique et sociale de ces travailleurs migrants marocains retournés dans leur pays.
Le rapport définitif du Comité, publié le 18 septembre 2013, a recommandé à l’Etat marocain (Voir Annexe 1) : http://www2.ohchr.org/english/bodies/cmw/docs/CCMW.C.MAR.CO.1.doc

1) De prendre les mesures adéquates pour améliorer le sort des travailleurs marocains concernés par l’expulsion arbitraire massive d’Algérie en 1975 ;

2) De promouvoir des conditions économiques et sociales adéquates pour leur faciliter une réintégration socio-économique durable au sein de leur mère-patrie, en accord avec l’article 67 de la Convention sur les travailleurs migrants ;

3) De multiplier les efforts de coopération internationale pour solutionner ce dossier en souffrance, en accord avec l’article 64 de la Convention sur les travailleurs migrants ;

4) De fournir des informations plus précises sur les mesures concrètes prises à cet effet, dans le prochain rapport périodique du Maroc.
IV. Propositions de recommandations de l’AMVEAA
Depuis 2013, date des recommandations émises à l’égard du Maroc par le Comité des Travailleurs Migrants (CMW), l’AMVEAA a le regret de constater que les dites recommandations n’ont pas encore été mises en œuvre par des mesures concrètes initiées par le gouvernement marocain. Au niveau social, les victimes marocaines rapatriées continuent de vivoter dans des conditions précaires compte tenu de leurs maigres ressources financières. Celles qui atteignent l’âge de départ à la retraite sont, une nouvelle fois expulsées, de leurs logements de fonction sans égard pour le lourd préjudice subi du fait de leur déportation d’Algérie. Sur le plan économique, les victimes ne bénéficient d’aucune aide spécifique à leur cas et leurs descendants souffrent le plus des affres du chômage qui touchent les jeunes.
L’avancée dans l’âge des victimes nécessite des soins médicaux adaptés à leur situation. Mais, force est de constater que les soins qui leur sont prodigués ne permettent pas de panser les profondes séquelles physiques et morales découlant de leur déportation dans des conditions bestiales.
De ce fait, l’AMVEAA saisit la nouvelle opportunité que constitue la tenue de la 36e session de l’Examen Périodique du deuxième rapport du Royaume du Maroc CMW/C/MAR/2 pour suggérer les propositions de recommandations ci-après : 
· La mise en œuvre concrète des recommandations du CMW émises le 18 Septembre 2013 dans les articles 42 et 43 du rapport dudit Comité ; (Voir Annexe 1)
· Le soutien moral et matériel des actions menées par l’AMVEAA, suivant un plan d’action méthodique visant à défendre les intérêts des victimes et à sauvegarder la mémoire des évènements douloureux du drame de 1975 ; (Voir Annexe 2-3)
· L’intensification par le Maroc de ses efforts à l’échelon international pour activer l’application, par l’Algérie, des recommandations émises par le CMW en 2010 et réitérées en 2018 ; (Voir Annexe 4-5)
· L’initiation, par le Maroc, d’une mise en place d’une commission internationale, sous l’égide du Conseil des Droits de l’Homme, pour enquêter sur les graves violations des droits humanitaires commis en 1975, lors de l’opération de déportation massive des marocains d’Algérie ;
· L’accentuation de la pression sur l’Algérie par le Groupe de Travail sur les Disparitions Forcées ou Involontaires, afin de définir le sort des citoyens marocains disparus lors de l’opération de déportation massive de 1975 et permettre ainsi à leurs familles d’en faire le deuil ; (Voir Annexe 6)
· L’institution au Maroc d’un processus de justice transitionnelle, pour le préjudice subi en tant que citoyens marocains, victimes collatérales de la politique de récupération des provinces sahariennes ;
· La réactivation, avec l’Algérie, des conventions bilatérales sur le transfert du paiement des pensions dues aux citoyens des deux pays ;
· Demande de la France de transférer directement au Maroc les pensions et indemnités des victimes marocaines de la guerre de libération de l'Algérie (1954 et 1962) (décision du Conseil constitutionnel français du 8 février 2018)
· L’entreprise des démarches nécessaires, sous l’égide des Nations Unies,  pour faciliter le regroupement des familles marocaines disloquées entre les deux pays et permettre l’échange de visites familiales, malgré la tension politique actuelle ;
· L’amélioration des conditions de vie des victimes au Maroc, par l’octroi de logements décents et suffisants pour héberger tous les membres. Les retraités parmi ces victimes qui sont appelés à libérer les logements de fonction doivent pouvoir bénéficier d’une réinsertion prioritaire ;
· L’extension, aux enfants des victimes marocaines, des privilèges accordés aux descendants des anciens résistants et anciens membres de l’armée de libération en matière de quotas d’emplois dans les administrations et établissements publics.
Signature
Le Président de l’AMVEAA
Miloud  CHAOUCH
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Article 67
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27. Veuillez donner des informations sur le nombre de travailleurs migrants
marocains qui sont revenus au pays depuis 2010. Veuillez indiquer les mesures
prises pour assurer une bonne organisation de leur retour et pour faciliter leur
réinsertion économique, sociale et culturelle i long terme. Veuillez par ailleurs
indiquer les mesures prises ou envisagées pour coopérer avec ’Etat algérien afin
qu'il restitue les biens légitimes des travailleurs migrants marocains expulsés par
le passé, ou quil leur offre une indemnisation équitable et adéquate,
conformément a l'article 15 de la_Convention. Veuillez également indiquer les
nsertion économique et sociale de

mesures qui ont été prises pour faciliter la
ces migrants marocains dans I’Etat partie.
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II. Information concernant les articles de la Convention

A. Principes généraux
Article 33 Réponse aux questions posées au paragraphe 22 de la liste des points A traiter

119. Ainsi, les ressortissants marocains expulsés en masse d’Algéric en 1975 ont été
informeés de leurs droits en vertu de la Convention par les services marocains concernés

(Direction des affaires consulaires et sociales, Ministére chargé des Marocains résidant a
Pétranger, Fondation Hassan I pour les Marocains résidant a I'étranger, le Conseil de la
communauté marocaine a Iétranger-..) dés la ratification par I’Algérie de la Convention et
ont pu adresser une plainte au Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et des membres de leur famille. Poge 19
D. Sixiéme partie de la Convention
Article 67 Réponse aux questions posées au paragraphe 27 de la liste des points A traiter

162. pour ce qui est des mesures prises en faveur des Marocains expulsés
arbitrairement de I’Algérie, le Ministére chargé des MRE a conclu un partenariat
de coopération en 2011 avec I’Association des Marocains victimes d’expulsion
arbitraire d’Algérie (AMVEAA).
L’objectif de ce partenariat est le renforcement des capacités de "AMVEAA pour
assurer une meilleure sensibilisation sur la situation des victimes de ’expulsion de
I’Algérie et assurer la défense des droits de ces victimes de ’expulsion devant les
instances compétentes a Pintérieur du Maroc et i Pétranger.

163. i i I . - i i
Les droits des ressortissants marocains expulsés d’ Algérie sont également abordés
au niveau bilatéral; sans beaucoup de succds jusqu’a cette date.

En effet, le Maroc ne reconnait pas I'annexion par les autorités algériennes des

biens des 45 000 familles marocaines expulsées en 1975, en vertu notamment de
Particle 42 de la loi de finances de année 2010 en Algérie, autorisant
«@apurement de la documentation tenue A la conservation foncitre des
annotations qui ont perdu leur caractére d’actualité suite 4 la dévolution a I’Etat
de la propriété de certains biens immobiliers, consécutivement i des mesures de

nationalisation, d*étatisation ou d’abandon par leurs propriétaires.»

298626 | ttp:/ /www2.ohchr.org/english/bodies/cmw/docs/CMW.C.MAR.Q1.Add 1_fr.pdf
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de leur famille

Application de Particle 74 de la Convention

Observations finales sur I’ Algérie

1. Le Comité 2 examiné le rapport initial de la République algérienne démocratique et
populaire (CMW/C/DZA/]) a ses 128° et 129° séances (voir CMW/C/SR.128 et 129),
tenues les 26 et 27avril 2010, et a adopté les observations finales suivantes a sa
136° séance, tenue le 30 avril 2010.

.Recommandations

24. Le Comité prend note de Iinformation concernant Particle 42 de la loi
de finance pour 2010 adoptée par IEtat partie, qui permet d’exproprier de
maniére définitive des biens abandonnés. Tout en prenant note de
Pexplication fournie par la délégation de 'Etat partie selon laquelle cette
disposition ne s’applique pas aux travailleurs migrants expulsés et de son
avis quant a la non-rétroactivité de la Convention, le Comité est préoccupé
par le fait que la mise en uvre de cette disposition pourrait donner lieu &
Pexpropriation de biens légitimes de travailleurs migrants expulsés,
notamment les travailleurs migrants marocains expulsés par I’Etat partie
par le passé.

25. Le Comité recommande a I’Etat partie de prendre toutes les mesures
nécessaires pour restituer les biens légitimes des travailleurs migrants
expulsés, notamment les travailleurs migrants marocains expulsés par le
passé, ou de leur offrir une indemnisation juste et adéquate, conformément a
Particle 15 de la Convention.

34. Le Comité a recu des informations selon lesquelles plusieurs anciens
travailleurs migrants marocains continuent d’&tre séparés de leur famille
suite & leur expulsion collective par le passé.

35. Le Comité recommande a I'Etat partie de prendre les mesures
appropriées pour faciliter la réunification de ces travailleurs migrants
marocains avec leur famille restée en Algérie.

www2.ohchr.org/english/bodies/cmw/docs/co/CMW-C-DZA-CO1_fr.doc
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Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et des membres de leur famille

Observations finales concernant le deuxiéme rapport périodique

de I’ Algérie~
1. Le Comité a examiné le deuxiéme rapport périodique de I'Algéric
(CMW/C/DZA/2) & ses 379° et 380° séances (CMW/C/SR 379 et 380), les 10 et 11 avil
2018. A sa 395% séance, le 20 avril 2018, le Comité a adopté les observations finales ci-
aprés

C. Principaux sujets de préoccupation et recommandations

3. Droits de homme de tous les travailleurs migrants et des membres
deleur famille (art. 8 2 35)

Privation arbitraire de biens
37. Le Comité prend note de I'explication fournie par la délégation de I'Etat
partie concernant la mise en place, en 2003, de commissions mixtes algéro-
marocaines chargées d’examiner les cas d’expropriation de biens légitimes de
travailleurs migrants algériens expulsés du Maroc en 1973 et de travailleurs
migrants marocains expulsés d’Algérie en 1975, y compris leurs biens immobiliers,
leurs liquidités et objets de valeur, leurs salaires, leurs fonds bloqués dans les
comptes d*établissements bancaires, ainsi que leurs cotisations sociales. Le Comité
est néanmoins préoccupé par le gel des négociations bilatérales qui devaient
permettre d’identifier, de part et d’autre, les personnes dont les droits consacrés
dans la Convention ont été violés, et de réparer les préjudices matériels et moraux
subis.

33 Le Comité rappelle sa précédente recommandation & IEtat partie
(CMW/C/DZA/CO/L, par. 25) et, dans Pesprit de coopération entre les deux pays
conformément aux termes de la Convention, 'encourage 3 prendre toutes les
‘mesures nécessaires pour relancer les négociations bilatérales avec le Maroc afin
de garantir la restitution des biens confisqués 4 leurs propriétaires légitimes ou
leurs ayants droit, ou d’assurer qu’une indemnisation juste et adéquate leur est
offerte, conformément & Particle 15 de la Convention.
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Algerie

CaseNo: 10008039
NAME: Chaouch
First Name: Louisa

Transmitted for the firs ime:
Clarfication Code: N

L Identitv of the disappeared person
NAME:  Chaouch FirstName:  Louisa
FILLE de: Mohamed Chaouch & Halima Bent Ali

Sex: Feminin

Age at Disappearance: 30

Citizenship Morocean

Civl status: CELBATAIRE
Home address: Boudghéne Street No 512,

Tlemeen, Algeria
15 Décembre 1975

Location: In front of her home
Street: Boudghéne Street No
City Tlemeen
Country: Jgeria
Forces believed to be responsible: Police officers Number:
L. Steps taken:

DEMANDE RENS, Date:

Place:  Police at Tlemeen

SIMPLE RECHERCHE Date:

Place:  Hospitals and police stations
Result  Tonoavall

VL. Information concerning the author of the present report;

Confidentiel Date of submission: 28/82017
Confidentiel Date of submission: 28/82017
VIL Summarv:

‘Session: 114

INFORMATION DE LA SOURCE Date: 28/82017

TLa été rapporté que, le 15 dicembre 1975, Mume Louisa Chaouch, ressortissante marocaine née en 1945
et domiciliée & Tlemeen, Algérie, aurait ét amrétée par ls forces de police algériennes, devant son
domicile Selon les informations regues, Mme Chaouch surait par a suite éts embarquée dans la ue,
par une esafete de la police algérienne, qui aurai &t chargée de rassembler es Marocains.

La source informe que cet événement serait survem: pendant a déportation de Marocains par I Algérie
en décembre 1975 et janvier 1976. Il semblerait qu'a I'instar de phusieurs aue Marocains, Mme
(Chaouch aursit éé dstenme dans un conmissarit, fchée, dspouilée de ses biens et déportée vers la
Srontiére marocaine par autocar
Aumoment de a présente communication, le iew o se rouve Mane Louisa Chaouch et son sort
demeurent inconmus

Date: 51212018

5 114 sesion, e Grovpe de vl  dicid demvogerwnecope de e cs 3 Maroc
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Algerie

CaseNo: 10008351
NAME: ElAllsoui
First Name: Yamna

Transmitted for the first ime: 0571012018
Clarfication Code: N

L Identitv of the disappeared person

NAME:  Elallaoui
FistNeme:  Yamma

Alss/nickname:  Yamna Bent Boutaieb
Sex: Feminin
Age at Disappearance: 4
Citizenship: Morocean
Civl stamus: CELIBATAIRE
Profession: CHOMEUR
Home address: Ain Temouchent, Algérie
IL1 Date of ARRESTATIO! 19 Décembre 1975
IIL1 Place of ARRESTATIC
Location: ‘Commericalcentre in the centre of tovn.
City A Temouchent
Country: Algeria
rIE . & RRESTATION:
Forces believed to be responsible: Police officers Number:
. Steps taken:
Plainte Date: 2011271975

Place:  Police of Ain Témouchent.

VL. Information concerning the author ofthe present report;

Confidentiel
VIL Summary:
‘Session: 116
INFORMATION DE LA SOURCE Date: 231402018
Ita été rapports que le 19 décembre 1975, Mane Yamna EI Allaoui, ume ressortissante marocaine née en
1931 dans Y arrondissement E1 Kelsaia, commune Beni Chike, province Naddor, Maroc, et domicilide &
i Témouchent Algérie, aurai éé arétée par les forces de police dans la ue commerciale du
centre-ville & Ain Témouchent o elle éfit sorte faire s courses.
Selonles informations regue, la dispariton de Mume E1 Allaoui coinciderait avee les premiéres rales et
expulsions collectives de ctoyens marocains résidant légalement en Algéie, qui auraient dsbuté e 18
décembre 1975. Des persomnes associées & Mme El Allaou aursient té renvoyées vers e Maroc Ie 22
décembre 1975.
La source indique qu'elle soupgone les forces de police car celles-ci avaient autorité sur Ain
‘Temouchent a I'époque et car, lorsque des persomnes associées  Mme E Allsoui auwaient déposs
plainte au commissariat, les autoités auraien trais 'sffire avec ligéreté et aucune investigation
sérieuse n'aurait ét6 mene. Par ailleurs, il aurait &t commun a 'époque que les forces de polce raflent
des citoyens marocains en pleine ue.
Aumoment de la présente communication, aucune information sur la sitution actuelle de Mime Yamna
El Allaoui 'aurait pu tre obtemue.

Date of submission: 2340018

Sesson: 116 Date: 175972018
Lors desa 116e session, le Groupe de ravail a décidé denvoyer une copie de ce cas au Maroc
Transmitted to Government on: /1012018
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Algér
CaseNo: 10009067

NAVEE: Ben Bensaid
First Name: Abmed
Transmvitid forthe st tme:

Claification Code: N

LI the disappeared person
NAME:  Ben Bensaid FirstName:  Abmed
Sex Masculin
‘Age o Disappearance: B
Citizenship: Morocean
Civil status: CELIBATAIRE
Home address: DOUAR OULED EL KHOUANE
VILLE DE REMCHI , WILAYA DE
TLEMCEN, ALGERIE.
1L.1 Date of VU POUR LA DERNIERE FOIS: 26 Jamier 1976
11L.1 Place of VU POUR 1A DERNIERE FOI
Location Police Station
city REMCHI
Provin: Wilaya de Tiemeen
Country Algeria
Taken'Seen: Domicile

1\, 1 Forces helieved (o be responsible for the VU POUR LA DERNIERE.

Y. Steps taken:
AUCUNE,

Date of submission: 17472019

Confidenticl

Session: 118
INFORMATION DE LA SOURCE. Date: 1742019

L 28 janvier 1976, Ahmed Ben Bensid ctoyen marocain né e 1949 & Remehi situé dans la Wilaya de
Tlemeen en Algérie fis de Bensaid Ben Taher et de Lovisa Ben Ahmed  é1é enleve par des agents de
ae s  Douar Ol EI Khouane & Remehi, Cet enlévement serit
ortations massives de rssortissants marocains en

police algériens au domicile fanil
intervenu dans un contexte darrestations ot de
Al
Le 26 janvier 1976. Ahmed a regu I visite de son pére au poste de poice de Remhi ou cc dericr a été
informé que son fls serit expulsé vers le Maroc. Dets jours aprés artestation, des agents de s
‘cendarmeric nationale ont procéde & Fexpulsion de Fensermble de fa famille AR, les parents insi

que st fiéres et sceurs. Ahmed 'a plus &€ revu depuis l 26 janvier 1976,
Au moment de ctte communication, e sort et e lew oir s trouve Ahmed Ben Bensaid demeurent

Session: 118 Dat: 1652019

Asa 118icme session, ke Groupe de Travail a décide denvoyer une copie du cas au Maroc
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Agérie
CaseNo: 10009068
NAME: OULD MIMOUN
Fist Name: AMAR
Transmited forthe fst e

Claification Code: N

LI £t
NAME: OULD MIMOUN FirtName:  AMAR
Aliashickname:  Admarouch
Sex Masculin
‘Age o Disappearance: @
Citizenship: Morocean
Civil status: MARIE(E)
1L.1 Date of ARRESTATION: 10 Janvier 1976
1 Place of ARRESTATION:
City DOUAR EL KORBA
Province: COMMUNE AINKIHAL
Country Algeria
TakenScen: Domicile
IV. 1 Forces believed to be responsibl for the ARRESTATION:
Forces believed t0 b responsible: Gendarmerie Algerienne: Number
. Stens take
AUCUNE, Date

Date of submission: 13472019

Confidenticl

VIL Summary;
Session: 118
INFORMATION DE LA SOURCE Date: 1342019

En début Janvier 1977, Amar Ould Mimoun, citoyen masocain né en 1929 dans a Commune Ain Kibal
dans I Wilaya Ain Temouchent en Algéric, fils de Mimoun ould Benali et Fatna Bent Mohamed
Behadi, a 46 v pour a demniére fos par s sour qui avait éussi & uirendre visite & la prison centrale
e Sidi Bl Abbs en Algéri. Le 10 janvier 1976, 1 avait ¢ arrté par des gendarme avee toute sa
famillealors qu'i s trouvai  son domicil ss & Dowar EI Korba, Commune de Ain Kital ; Wilaya Ain
Temouchen en Algérc.
Alors que sa famille ¢4 conduite vers un cenire de rassemblement de I gendarmeri algérienne, dans
Te contexte dParestations et dexpulsions de masse de essortissants marocains inté en décemmbre
1975 en Aliérie : e disparu a ¢ quant & i cmmene vrs u cenire de déntion inconnu.
Quelques mos plus tard. es proches 4" Amar Ould Mimoun avaient apprs qu'il était dtenu  l prison
centrale de fa wilaya algérienne de Sid Bel Abbs et qu'l avait é4¢ condamne & fa peine capiale avee
17 autres marocains sous inculpation de collaboration avec I Franee lors e I colonisation de
' Algérie, il avit éxé désgné comme Harkis.
Lorsde I visite en début janvier 1977, Amar Ould Mimoun avai i par d I torure morale ct
physique qu'il subissait depuis son incarcération ainsi que de I privation de nourriture t d"cau quon
Tufinfligeai, 11 disit préférer mourir que e reser en v dans ces conditons atroces & humiliation. 11
avait galemment révElé que plusicurs dizaines de Marocains arétés dans a Wilaya 'ORAN pour tre
déportés vers le Maroc et qui étaient. incarcénés  Sidi Bel Abbés avee lu, subissaient e méme sort
pour le seul crime d'éire Marocains, 11 avait galement partage son inquiétude quant  la probabilité
que sapeine puisse tre exécutée d out moment.
Deu mois plus tard. lors une nouvelle visite &l prison, I sceur st vue
‘Amar Ould Mimoun. Les autoriés pénitentiaires ui on remis les afaies de son frér
représalles s elle insistit 4s'enquérir do sortde son fér.
En Juin 1977, les proches ont regu I visite et une letre manuscrite s codétenu renieé au Maroc qui
aurait déclaré que Amar Ould Mimoun avai éé exécué par pendaison dans une dotiche de la prison
en présence de s codélenus marocains e que son corps avait &é jeé, & Vinsta des autes, dans e

ehsée un entrt
A Fon menace de

puits de la prison centrae.
Au moment de cet communication, I sortaéré et e liew ol sé trouve Amar Ould Mimoun demeurent

Session: 118

Date: 16552019
¢ denvoyer une copie du cas au Maroc.

Asa 118ieme session, le Groupe de Travail
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Algérie
CasNo: 10012189
NOM : El Hasnoui
Prénom : Abdelaziz
Premiére transmission
Cas clarifié - Non

Pays en copie: Maroc

e e la personne

Nom El Hasnoui Prénom : Abdelaziz
Sexe Masculin
Age I Date de naissance : 1963
Pasents Mohammed Ben Bouziane; Tabelait Bent Abdelkader
Nationalité 1 Maroc
Etatcivil CELIBATARRE
Domicile Douar Iferkache,
Wilayazin Temouchent Maroe
IL1 Date de l'arrestation dée-1975
IIL1 Lieu de l'arrestation
vitle Douar Iferkache. Quartir - Wilaya Temouchent
Departement Pays: Algiric
Moyen de Pris/Vua: Domicile

Gendarmerie Algerienne
Type de force - Police
V. Mesures prises

Plainte Date: 1988

Lieu: Algerian authorities: Algerian local police

VL Sources
Confidentiel Date: 17-0t-2022
VIL Résumé des
Session: 128
INFORMATION DE LA SOURCE Date: 17-a0it-2022

Selon 1a sousce.

M. Abdelaziz El Hasnou, citoyen marocain né en 1963 4 Douar Iferkache, Wilaya Temouchent, Algérie, et résidant au méme
endroit, aurait été enlevé fin décembre 1975 par des policiers algériens de son licu de résidence. Cet enlévement a eu lieu dans un
contexte darrestations et de déportations massives de citoyens marocains en Algéric.

La zone rurale de sa résidence étant sous le controle de la gendarmeric algérienne, il est présumé que M. EI Hasnoui a été raflé
pour étre expulsé, comme d'autres familles marocaines visées par I'opération entre décembre 1975 et janvier 1976

Lors dune visite en Algérie en 1988, une personne associée & M. El Hasnou se serait renseignée sur le sort et le lieu de séjour de
e demier, mais aucune démarche n'surait &t entreprise par les autorités algériennes. Des plaintes ultérieures déposées auprés des
autorités algériennes locales n'auraient pas non plus donné lieu & une enquéte pour déterminer le sort de M. EI Hasnou.

Au moment de cette communication, le sort et le liew 0i se trouve M. Abdelaziz EI Hasnoui demeurent inconnus.




image1.png
Nations Unies CMW.cpzacon

g@g Convention internationale Comité pour la protection

sur la protection des droits des d:‘ﬁhs de tous les N
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de tous les travailleurs ‘membres de leur famille
migrants et des membres Dix-neuviéme session

de leur famille 9-13 septembre 2013

Observations finales concernant le rapport initial du Maroc

1. Le Comité a examiné le rapport initial du Maroc (CMW/C/MAR/L) & ses 236° et
237¢ séances (CMW/C/SR.236 et SR.237), tenues les 10 et 11 septembre 2013, et a adopté
les observations finales ci-aprés a sa 240° séance (CMW/C/SR.240), le 12 septembre 2013.

C. Principaux sujets de préoccupations, suggestions et recommandations

5. Promotion de conditions saines, équitables, dignes t 1égales en ce qui concerne les migrations
interationales des travailleurs migrants e des membres de leur famille (art. 643 71)

42.... Auregard des informations fournies, le Comité note également
Pinsuffisance des mesures prises pour prendre en considération les
préoccupations des travailleurs migrants marocains expulsés du
territoire Algérien par le passé, en vue de promouvoir des conditions
économiques adéquates pour leur faciliter une réintégration culturelle

et sociale durable au sein de I’Etat partie, en accord avec I’article 67 de
1a Convention.

43.... Le Comité recommande également i Etat partie de prendre
des mesures effectives 3 Pégard des nationaux marocains expulsés,
conformément & Particle 67 de la Convention.. Le Comité invite PEtat
partie A fournir des informations concernant ce sujet dans son prochain
rapport périodique, ainsi que sur les efforts de coopération
internationale mise en euvre sur ce point, en accord avec Particle 64 de
1a Convention.

http://www2.ohchr.org/english/bodies/cmw/docs/CCMW.C.MAR.CO.1.doc
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